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1 Une enquête a été menée auprès d’autres communes La comparaison est compliquée, les tâches des concierges pouvant 

varier et la surface de plancher n’ayant pas été calculée ailleurs. Voici donc quelques chiffres à manipuler avec prudence :  
Val-de-Travers : 11,15 EPT pour une quarantaine de bâtiments (sont exclus l’Espace Val et l’école Jean-Jacques Rousseau). 
Val-de-Ruz : 26 EPT pour 25 bâtiments, mais tâches annexes. 
Grande-Béroche : 9,35 EPT pour env. 23 bâtiments. 
Le rapport de la CIEF avait déjà dénombré pour Cortaillod 4 EPT et pour Boudry 5,4 EPT. 
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2 Par commodité, la suite du rapport continue toutefois d’utiliser le terme « concierge ». 
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